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• CONSEILS COMMUNAUX
DU 17 NOVEMBRE 2016
REGLEMENT DE POLICE
Le signal E3 interdisant l’arrêt et le stationnement rue de l’Eglise à hauteur 
de la rue Bueren est supprimé. L’ancien règlement est abrogé.
OCTROI DE DIVERS SUBSIDES 2016
Octroi des subsides 2016 pour fêtes et cérémonies 7.875 € ; répartition 
d’un subside 2016 de 9.170 € aux associations culturelles et de loisirs.
Octroi d’un subside 2016 aux associations humanitaires 663 € ; aux Ami-
cales de Pensionnés 1.575 € ; aux Associations Sportives 11.000 € ; 
Associations de santé : 380 €
PLAN DE COHESION SOCIALE – AVENANT A LA CONVEN-
TION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET LE CPAS
Une modification de la convention par rapport au montant doit être rectifié 
de 71.419 € au lieu de 73.419 €.
ZONE DE POLICE BASSE-MEUSE : DOTATION POUR 2017
Exercice 2017 fixée à 3.258.915 € 
COLLECTE DES DECHETS
Fixation pour 2017 du taux de couverture des dépenses en matière de collecte 
et de traitement des déchets ménagers par les recettes à hauteur de 103 %
BUDGET 2017 ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
Le Conseil communal arrête le budget 2017 :
1. Ordinaire de l’exercice 2017
Recettes exercice propre : 30. 059.855 € ; dépenses exercice propre :
30 864 051 € ; mali exercice propre : 804.196 € ; recettes exercices anté-
rieurs : 10.562.455 € ; dépenses exercices antérieurs : 36.246€ ;
prélèvements en recettes : 1.571. 046 € ; prélèvements en dépenses :
3 704 186 € ; recettes globales : 42.193 356 € ; dépenses globales : 34 604 
482 € ; boni global : 7.588.873 €.
2. Extraordinaire de l’exercice 2017 :
Recettes exercice propre : 2.038.000 € ; dépenses exercice propre :
5.514.886 € ; mali exercice propre : 3.476.886 € ; recettes exercices an-
térieurs : 2.269.139 € ; prélèvements en recettes : 3.951.886 € ; prélè-
vements en dépenses : 477.700 € ; recettes globales : 8.259.025 € ; dé-
penses globales : 5.992.586 € ; boni global : 2.266. 439 €. 
La CCCAH (commission communale des affaires humanitaires)
Le Conseil désigne Mme Jedrzejski Lucie comme responsable du fonds 
de caisse de 300 €.
FABRIQUE D’EGLISE
Approbation de la modification budgétaire n°2 Fabrique d’église de Hou-
tain St-Siméon de 2016 arrêtée aux montants ci-après :
Recettes et dépenses : 36.042 €  dont subside ordinaire : 3.742 € 
ASBL CHATEAU D’OUPEYE 
Le Conseil communal approuve la modification budgétaire n°1 - 2016 de 
l’ASBL Château d’Oupeye arrêtée aux montants ci-après : 
Recettes : 1.681.290 € ; dépenses : 1.568.383 € ; boni : 112.908 € ; sub-
side ordinaire : 66.464 €
Le Conseil communal approuve le budget 2017 de l’ASBL Château d’Ou-
peye arrêté aux montants ci-après : Recettes : 1.489.864 € ; dépenses : 
1.424.022 € ; boni présumé : 65.842 € ; subside ordinaire : 67.960 €
RCA – PLAN D’ENTREPRISE 2017-2021
Le Conseil communal approuve le plan d’entreprise 2017-2021 de la Régie 
Communale Autonome d’Oupeye.
REGLEMENT RELATIF A L’OCCUPATION DES SALLES 
COMMUNALES
Le Conseil précise la définition de membre du personnel communal.
Tarif : Le Conseil limite le tarif particulier pour le personnel à des activités 
non lucratives. Il est rappelé que le tarif commercial s’applique pour toutes 
les activités lucratives sauf celles organisées par les associations et les 
partis politiques. Concernant les demandes d’occupation suite à un dé-
cès, c’est le tarif à la journée qui s’applique. Le Conseil valide la création 
d’un tarif pour le local PISQ. Le Conseil supprime les occupations par le 
Centre Sportif Local. Le Conseil décide qu’en cas d’occupation supérieure 
à 2 jours, le nettoyage s’effectue en fin d’occupation
SOCIETE REGIONALE WALLONNE DU TRANSPORT
Le Conseil communal passe une convention pour le remplacement des 14 
abris-bus. Cette dernière subventionne le remplacement à concurrence 
de 80% de la dépense. Un montant de 12.850€ a été inscrit au budget 
ordinaire. 
QUESTIONS ORALES
- M. PAQUES, Conseiller MR, portant sur la voirie dans le quartier du Biquet.
- M. PAQUES, Conseiller MR, sur l’élaboration de la revue communale 2017.
- Mme HENQUET-MAGNEE, Conseillère MR, sur la situation du car wash  
à Haccourt.

DU 15 DECEMBRE 2016
CPAS
Le Conseil approuve les modifications budgétaires
Service ordinaire 
Recettes : 9.602.556 € ; dépenses : 9.583.019 € ; solde : 19.537 €
Service extraordinaire
Recettes : 347.142 € ; dépenses : 261.097 € ; solde : 86.045 €
Le Conseil approuve le budget 2017
Service ordinaire
Recettes et dépenses: 9.228.603 € 
Service extraordinaire
Recettes et dépenses: 382.996 €
REGLEMENT DE POLICE
Règlement de police pour la signalisation de la liaison Ravel à l’école de 
Hermalle-sous-Argenteau. Modification du règlement de police organisant 
la pratique de la pêche sur le site de la gravière Brock
INSTRUCTION PUBLIQUE
Le Conseil décide de créer un emploi maternel supplémentaire, à mi-
temps jusqu’au 30 juin 2017 à l’école Viv’Active.. 
SUBSIDE A ENFANTILUM
Le Conseil accorde un subside de 2.802 € pour la mise à disposition de 
personnes dans le cadre d’activités d’animation et de remédiation à l’école 
de Vivegnis Fût-Voie.
MODIFICATIONS BUDGETAIRES - FABRIQUES D’EGLISE
Le Conseil approuve les modifications budgétaires arrêtées aux montants 
ci-après :  
Fabrique d’Eglise St-Lambert de Hermalle-sous-Argenteau 
Recettes et dépenses : 29.138 € ; subside ordinaire : 19.495 € 
Fabrique d’Eglise St-Jean-Baptiste de Hermée
Recettes et dépenses : 71.166 € ; subside ordinaire : 16.210 € ; subside 
extraordinaire : 42.429 €
Fabrique d’Eglise St-Pierre de Vivegnis 
Recettes et dépenses : 61.370 € ; dont subside ordinaire : 24.987 € 
Fabrique d’Eglise St-Remy d’Oupeye
Recettes et dépenses : 69.252 € dont subside ordinaire : 13.691 €
Fabrique d’Eglise St-Remi d’Heure-le-Romain 
Recettes et dépenses : 29.372 € dont subside ordinaire : 12.078 € ; 
dont fonds de réserve : 9.565 € mise en conformité électrique de l’église
COLLECTE DES DECHETS.
Convention avec la Ressourcerie du Pays de Liège pour la collecte des 
encombrants. Le Conseil décide de conventionner la mission de collecte 
des encombrants. Le montant de la collecte à la tonne est fixé à 200 € 
HTVA et soumis à révision.
C.C.A.T.M
Remplacement de Monsieur LOOP, membre effectif, par Monsieur 
ROCZEN.
PATRIMOINE
Modification de la convention de mise à disposition au CPAS de la mai-
son sise Place des 3 Comtés à Heure-le-Romain - Majoration du loyer de 
25.000 € par an suite aux travaux effectués et à l’indexation (l’augmenta-
tion est répercutée à charge des autorités subsidiantes dans le cadre de 
l’accueil de candidats réfugiés).
QUESTIONS ORALES
-Mme HENQUET-MAGNEE, Conseillère MR et M. Jehaes, Conseiller Eco-
lo, concernant la station car-wash à Haccourt,
- M. Jehaes, Conseiller Ecolo, sur la sécurisation du carrefour des rues 
Petit Aaz, Elvaux, du Gravier et des Martyrs.
-M. Pâques, Conseiller MR, sur l’extension de la ligne 50 et sur le devenir 
de la Maison du Tourisme de la Basse-Meuse.
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DE NOVEMBRE ET DECEMBRE 2016

BONSANGUE Léo à Oupeye
BRUNINX Tim à Hermalle
BARBUCCI Alice à Oupeye
SALVONI Marion à Hermée
BOUGHALI Aaliyah à Oupeye
ÖZDEMIR Huseyin à Vivegnis
NOWAKOWSKI Samy à Oupeye
CORNELY Aleksy à Oupeye
DUMOULIN Julie à Hermée
GOUDERS Victoria à Hermée
BRAUN Elisa à Hermalle
GERARD Matty à Vivegnis
VENTURA SOLDATI Aurélio à Oupeye
HEUSDENS ARNONE Maelys à Haccourt
DARDENNE Noémie à Hermalle
BERARDIS Leonardo à Vivegnis
HEENS Victoria à Oupeye
LABALUE Charli à Haccourt
ATTIK Zakaria à Haccourt
SHALA Teo à Hermalle
MILEWSKI Adaline à Hermalle
ANDRIEN Liam à Heure
MOMBEEK Aymerick à Houtain
TROMME Théo à Houtain
KHAN Muhammad à Vivegnis
BESSON Sasha à Vivegnis
GILABERT GARCIA Luis à Vivegnis
BECKER Prescillia à Vivegnis
CORIN Lorelley à Oupeye
EDDELANI Sabrine à Hermée
NOLS Logan à Hermée

MEWISSEN Olivier à Liège et ALAIMO Gioacchina à Hermée
WILMET Thierry et LONGDOT Sandrina à Hermée
JAREK Mohamed et DUBOIS Aline à Haccourt
VERJANS Jean et IIKAYA Ceylan à Oupeye
MASSIN Mélissa et KITTEL Isabelle à Vivegnis
VIGNERON Yannick et WEGNEZ Brigitte à Oupeye
BOTTY Jean-Louis et HUSAY Sandy à Haccourt
SCAPELLATO Giuseppe et PUTTERS Chantal à Haccourt

• ETAT CIVIL

DEMEUSE François, 52 ans, célibataire, Vivegnis
RADOUX Jean, 66 ans, célibataire, Vivegnis
LEMMENS Marie, 63 ans, célibataire, Houtain
LAINDRAIN Georgette, 79 ans, vve OBERGE François
FORMATIN Jean, 89 ans, vf LEJEUNE Catherine, Hermalle
PIRSON Danielle, 63 ans, Haccourt
MACHIELS Mathilde, 90 ans, épse PURNELLE Jules, Oupeye
CAPRASSE Bertrand, 62 ans, épx RUELLE Nathalie, Haccourt
VAN MULLEM Lucien, 91 ans, épx MARTIN Anne, Oupeye
VAN LIMBERGEN Karel, 81 ans, épx MOERMANS Irène, Oupeye
BOURSE Josiane, 67 ans, vve CONARD Etienne, Vivegnis
LEENTJENS Antoine, 99 ans, vf LEINERS Eugénie, Hermalle
VERA Urrea, 94 ans, vve HERNANDEZ CABEZAS Teodoro, Vivegnis
VERHOEVEN Anna, 93 ans, vve VANHOOF Ferdinandus, Oupeye
LESENNE Mariette, 93 ans, vve AMEZ Victor, Oupeye
HOHO Arnoldine, 92 ans, célibataire, Oupeye
LAWARRÉE Henri, 92 ans, épx LHOMME Marguerite, Oupeye
WILLEMS Jacobus, 91 ans, vf SCHOEFS Simonne, Hermalle
VAN HECKE René, 90 ans, vf Henrottay Suzanne, Vivegnis
MARTIAL Valentin, 89 ans, vf TANS Denise, Haccourt
BENASSI Battista, 89 ans, épx DI MARCO Domenica, Haccourt
MICHELAZZI Licia, 87 ans, épse DEL PIERO Stelvio, Haccourt
PURNELLE Jules, 87 ans, vf MACHIELS Mathilde, Oupeye
THYS Augusta, 85 ans, vve MARQUET René, Haccourt
GUILLUY Lioba, 83 ans, épse VANDEZANDE Raoul, Oupeye
COLLETTE Jeanne, 83 ans, vve GREFFE Georges, Haccourt
REQUILE Marie, 81 ans, vve JEHASSE Pierre, Hermée
ESTEVEZ PEREZ Marcelina, 80 ans, vve SIMON Avila, Hermée
D’AGOSTINO Enzo 80 ans, vf CIRRINCIONE Antonina, Vivegnis
SANCHEZ GONZALEZ Sonia, 80 ans, épse GONZALEZ GARCIA Ramon, Vivegnis
BEKEN Maria, 78 ans, épse JOSSE Henri, Houtain
CHANDLER Denise, 78 ans, épse NOELS Jean, Oupeye
CURIC Iva, 78 ans, épse BOSCIC Franjo, Vivegnis
ROBERT, Robert, 76 ans, épx GERARD Joséphine, Vivegnis
SCHALENBORGH William, 75 ans, épx CLAES Josiane, Hermalle
VINCENT Jenny, 70 ans, vve THIRY André, Oupeye
LOUVAU Louis, 69 ans, épx PLUSKIN Marie, Hermée
TRAUSCHT André, 68 ans célibataire, Haccourt
LEHEU Michel, 68 ans, épx DUMONCEAU Irène, Vivegnis
DEWALQUE Albert, 68 ans, Hermée
BOFFENRATH Jacques, 67 ans, épx LEJEUNE Jeannine, Hermée
CLOSQUET Walthere, 61 ans, célibataire, Houtain
POUGIN Angélique, 41 ans, célibataire, Vivegnis
SELLAROLI Rosa, 91 ans, vve GAUDINO Francesco, Oupeye
VANDERPERRE Francis, 72 ans, vf BEELEN Marie, Oupeye
LESENNE Mariette, 93 ans, vve AMEZ Victor, Oupeye

DÉCÈSNAISSANCES

MARIAGES

ANTOINE LEENTJENS
Vous nous avez offert la paix, nous ne l’oublierons jamais 
Ce 25 décembre 2016, Antoine Leentjens nous a quittés à l’âge de 99 ans.
Il a connu les deux conflits mondiaux et était le dernier prisonnier de guerre habitant 
la commune d’Oupeye. Défenseur du Fort d’Eben-Emael, il a été contraint de déposer les armes 
aux premiers jours du conflit.
Il passera ensuite 5 années dans les camps de prisonniers en Allemagne.
Privé du dernier témoin direct de cette barbarie, il nous appartient aujourd’hui d’entretenir la flamme 
de la mémoire.

• IN MEMORIAM
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• OUPEYE EN IMAGES

DU BLUES, DU BLUES, DU BLUES
Gros succès pour le dernier concert de l’année le 6 dé-
cembre dernier avec le bluesman américain (Caroline du Sud)  
Mac Arnold. L’occasion déjà de prendre les dates de la pro-
chaine saison blues et pourquoi pas, déjà réserver votre  
abonnement (44€ pour les 4 concerts) !

Mercredi 15 mars : James Armstrong (USA), mardi 16 mai : Shawn 
Holt (USA).
Lundi 9 octobre : JJ Thames (USA), mardi 7 novembre : Carlos Del 
Junco (USA). 
Réservations, infos et abonnements au 04/267.06.17 (heures de 
bureau).

OUPEYE :
POUR ÊTRE À CÔTÉ 
DE LA PLAQUE !
Le village d’Oupeye, à l’instar des différents villages de l’entité a 
désormais sa plaque signalétique « Histoire et Folklore ». 

Inaugurée au début de ce mois de décembre, celle-ci représente 
comme il se devait le Château d’Oupeye stylisé et orne désormais 
les différentes voies accédant au village.  

SUPERBE 28ÈME  ÉDITION DU 
NOËL AU CHÂTEAU !
Pour sa 28ème édition, le Noël au Château a mis les petits plats 
dans les grands avec plus de 40 exposants, un feu d’artifice de 
toute beauté, la présence du Père Noël en personne et surtout… 
une ambiance du tonnerre grâce à un public venu particulièrement 
nombreux cette année (le temps clément de cette année n’y étant 
pas pour rien !). 

Comme de coutume, on aura également retrouvé avec bonheur  
dans un château superbement illuminé, des artisans qui nous au-
ront proposé quantité d’idées-cadeaux et auront fait voyager nos 
papilles gustatives à travers l’Europe gastronomique ! Décidément 
un grand cru que cette 28ème édition !  

LE JUBILE D’OR 
DE CE MOIS DE DÉCEMBRE 2016 
Félicitations à cet heureux couple ! M. et Mme Vincenzo LIBRICI-GRAMAGLIA d’Oupeye
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Date à retenir : samedi 25 mars de 9h à 12h 

Grand nettoyage de notre territoire
« Une commune propre, c’est l’affaire de tous ! »

OPÉRATION BE WAPP

UN PROJET SOLIDAIRE À L’ÉCOLE
Depuis 3 ans, les élèves de l’école du Val d’Aaz à Hermée orga-
nisent  une grande collecte de denrées alimentaires 
(café, sucre, pâtes, riz, conserves, …). 

Cette collecte aura lieu le 14 février.

Si vous voulez aussi aider les plus démunis, vous pouvez apporter 
vos colis avant le 14/02 à l’école(1, rue du Ponçay à 4680 Hermée). 
Les vivres seront redistribuées aux Restos du Cœur de Liège. 

« MAASTRICHT INSOLITE » : 
UNE EXCURSION RÉUSSIE !
Organisée conjointement par les Echevinats de la Culture et des 
Seniors, l’excursion culturelle du mois de décembre a permis à 
près de 50 passionnés d’histoire et de jolies balades de découvrir 
un visage peu connu et insolite de Maastricht, de ses environs 
mais aussi du traditionnel marché de Noël trônant en son centre.
 
Une belle idée à renouveler l’année prochaine !

BE
 W

AP
P

LES GIVE BOX
Littéralement « boîtes à donner », ces armoires sont placées 
dans un lieu public ; on y dépose ce dont on ne se sert plus (pas 
de vêtements ni d’électroménagers) et on y prend ce qui nous 
intéresse. Deux « Give Box » sont maintenant installées depuis 
plusieurs mois à Oupeye et recueillent un franc succès : l’une se 
trouve à l’accueil du centre administratif de Haccourt, l’autre à 
la bibliothèque d’Oupeye.
L’utiliser, c’est donner une deuxième vie à vos objets, n’hésitez 
pas à en faire bon usage ! 
Parlez-en autour de vous… D’avance, un grand merci.

Christian BRAGARD, Echevin de l’Environnement.

• LE COIN DE L’ENVIRONNEMENT
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L’ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE À OUPEYE : 
UN ENGAGEMENT, UNE PRIORITÉ !

LA MAISON DE QUARTIER MET SES LOCAUX À VOTRE DISPOSITION

Il est bon de rappeler que depuis de nombreuses années, la Commune d’Oupeye a la chance 
de disposer sur son territoire de plusieurs structures se consacrant à l’accueil de la petite 
enfance ! 

Parmi ces structures, on mentionnera la crèche des Petits Câlins sise rue Pré de la Haye à 
Oupeye. Celle-ci est gérée par le CPAS d’Oupeye et accueille les enfants âgés de 2 mois à 3 
ans chaque jour de la semaine et ce, de 7h à 18h. Situé dans un cadre verdoyant, cet espace 
est un véritable lieu d’apprentissage pour les 36 enfants répartis en 3 services selon leur âge 
et leur développement. 

Le personnel est bien entendu composé de professionnels de l’enfance. L’excellence de 
l’accueil de cette crèche a par ailleurs été gratifiée d’un label de qualité octroyé par l’Office 
National de l’Enfance (O.N.E.). 

Très prochainement, la  Commune bénéficiera en outre d’une toute nouvelle structure située 
dans les bâtiments de l’ancienne école maternelle de Hermée (rue de la Tour). Gérée par l’AS-
BL « Nos graines d’avenir », elle accueillera pour sa part 25 enfants de 0 à 3 ans qui seront 
pris en charge de 7h30 à 18h. 

L’ouverture de cette crèche est prévue pour le printemps 2017. Il faut encore citer parmi les 
structures d’accueil reconnues par l’O.N.E, les Maisons d’enfants « A Petits Pas » (rue de 
Lixhe, 19 à Haccourt), « Haut comme trois pommes » (rue Visé-Voie, 34 à Oupeye) et « Otim 
et Anilie » (rue Joseph Wauters, 77 à Vivegnis). 

Ce tableau déjà bien fourni serait cependant incomplet si l’on ne mentionnait pas les accueil-
lantes conventionnées et autonomes, agréées par le Comité O.N.E. Liège - 04/344.94.94, qui 
toutes oeuvrent au quotidien pour le bonheur et l’épanouissement de nos petits !
http://www.oupeye.be/ma-commune/services-communaux/jeunesse-plan-de-cohesion-so-
ciale-1/petite-enfance

Toutes les informations pratiques relatives à l’accueil de la petite enfance sont bien entendu 
disponibles sur le site communal www.oupeye.be.

Cindy Caps, Présidente du CPAS
Irwin Guckel, Echevin de la Petite Enfance

Vous êtes un club ou une association d’Oupeye et environs ? Vous 
cherchez un local pour pouvoir développer vos activités ? 

La Maison de quartier du C.P.A.S. d’Oupeye vous ouvre ses portes. 
En collaboration avec la Commune et selon les mêmes conditions, 
vous pouvez louer un de nos locaux pour une ou plusieurs heures 
chaque semaine, et ce dès le 1er février 2017. 

Les salles disponibles sont au nombre de 4 :
- au rez-de-chaussée, une grande salle pouvant accueillir 20 per-
sonnes pour diverses activités et animations, ainsi qu’une plus pe-
tite salle pouvant accueillir 10 personnes et disposant, notamment 
d’un kicker et de fauteuils pour des activités de détente ; 
- au premier étage, la réplique de la grande salle du rez-de-chaus-
sée, pouvant donc accueillir également des groupes de 20 per-
sonnes pour des activités de groupe, de peinture, de couture, de 
bricolage, de groupe de parole, etc ; 
- au deuxième étage, une salle de gym, pouvant accueillir jusqu’à 
10 personnes et disposant d’un miroir d’une hauteur de 2 m, pour 
des activités de yoga, de gym, de groupe de parole, etc.
Si vous souhaitez organiser des activités de musique ou occasion-
nant un bruit important, ces salles sont disponibles uniquement le 
samedi, afin de permettre aux activités de semaine de la Maison de 
quartier de se dérouler dans les meilleures conditions. 
Les horaires potentiels de location sont fixés en fonction des acti-
vités de la Maison de quartier, soit du lundi au vendredi de 8h30 à 
16h30, le samedi de 13h30 à 18h.

Si vous souhaitez de plus amples renseignements, vous pou-
vez vous adresser au service de gestion des salles de la Com-
mune d’Oupeye (gestiondesalles@oupeye.be) ou auprès de  
Mme LANDURCY, Assistante sociale à la Maison de quartier  
(fabienne.landurcy@oupeye.be). 

Cindy Caps, Présidente du CPAS

• CPAS
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ZONE DE POLICE BASSE-MEUSE

1) Le stationnement sur les trottoirs
Nous devons réfléchir en termes de sécurité pour autrui et, 
en l’occurrence, pour les usagers/piétons. Nous ne pou-
vons pas contraindre les piétons à se mettre en danger 
pour éviter un véhicule en stationnement sur un trottoir en « 
le forçant » à circuler sur la chaussée où il se met en danger. 
Il faut donc veiller à stationner son véhicule régulièrement. 
Certains invoquent le prétexte du mauvais stationnement 
pour se prémunir contre le risque de dégradation (accro-
chage sur les routes fort fréquentées par exemple). Pour 
ma part, je considère que la vie des usagers faibles est plus 
importante.

2) Les chiens
Le chien est le meilleur ami de l’homme et doit le rester. 
Il convient donc que l’aspect positif ne soit pas dépassé 
par les nuisances qu’il peut occasionner. Nous voulons un 
quartier sûr. C’est pourquoi, il faut tenir notre ami en laisse. 
Même très gentil, un chien peut réagir à la vue d’un autre 
chien. Il peut par exemple traverser la chaussée et provo-
quer un accident. Il peut aussi s’attaquer à plus faible que 
lui et occasionner des blessures. Il peut également, déran-
gé par un enfant, lui provoquer d’importantes lésions. Nous 
voulons également un quartier propre. Il convient donc que 
les déjections canines soient ramassées par le propriétaire 
de l’animal (où celui qui le promène à l’instant).

3) Les poubelles
La propreté dans les quartiers est un élément essentiel. Les 
poubelles de voirie sont destinées à « recueillir » de petits 
déchets (par ex : les sacs de déjections canines) et certaine-
ment pas des déchets ménagers. La destination de ceux-ci 
est notre poubelle privée. Vouloir faire des « économies » de 

quelques cents en déposant des ordures ménagères dans 
les poubelles publiques est affligeant et ne sert pas la cause 
commune, puisqu’elle empêche ceux qui en ont besoin, de 
bénéficier de ce qui a été mis en place pour eux. Certains 
des endroits publics de nos communes (parcs, places, …) 
ressemblent parfois à des dépotoirs où il ne fait plus bon de 
vivre et de se déplacer…

4) La circulation dans les chemins de remembrement
La plupart de nos beaux chemins de remembrement sont 
interdits à la circulation. Les rares où elle est autorisée sont 
également soumis à des mesures de sécurité. Il convient 
tout d’abord de respecter le code de la route. Si c’est in-
terdit, on n’y circule pas même pour diminuer un trajet (ce 
n’est pas une excuse). Si elle est autorisée (ce qui demeure 
donc une exception), il convient de ralentir à l’approche 
d’un usager faible (marcheur, joggeur, cycliste) et de croiser 
ou dépasser celui-ci à « l’allure du pas ». Là aussi, il y va 
de la sécurité et d’une meilleure qualité de vie dans nos 
quartiers. 

L’an neuf est le moment des bonnes résolutions. Ce qui 
précède doit nous faire réfléchir. Je suis convaincu qu’alors 
nous adopterons de nouveaux comportements (en tous 
les cas pour ceux qui en sont éloignés) pour, simplement, 
mieux vivre en société. Ces quelques règles, je demanderai 
aux policiers bassi-mosans de les faire respecter. En effet, 
à mon estime, il y va de l’intérêt de tous.

Merci pour votre compréhension.
Meilleurs voeux à tous.

A. Lambert, Chef de Corps

Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens,

La vie en société, pour qu’elle soit de qualité, 
demande de la part de chaque citoyen que nous sommes, 
un certain nombre de comportements positifs.

• LE MOT DU CHEF DE ZONE

BASSE-MEUSE

ATTENTION : NOUVELLES NORMES POUR LES PHOTOS D’IDENTITE
A partir du 16 janvier 2017, les photos produites pour la délivrance des cartes d’identité 
électroniques (pour les Belges, les enfants de – de 12 ans, les personnes de nationalité étran-
gère), à l’instar de ce qui est déjà d’application pour les passeports, devront répondre aux 
normes définies par l’O.A.C.I (Organisation de l’Aviation Civile Internationale).

Critères d’acceptation des photos :
- Dimensions : 35 mm x 45 mm,
- Elle doit dater de moins de 6 mois, être ressemblante au demandeur,
- Le visage doit représenter entre 70 et 80 % de la surface de la photo,
- L’expression du visage doit être neutre : pas de sourcils froncés, la bouche fermée, pas de 
grand sourire,
- La tête doit être entièrement visible, sans « accessoire », excepté pour des raisons médicales ou religieuses. Toutefois,   
   les yeux, le menton et les contours du visage doivent être visibles. Si vous portez des lunettes, les yeux doivent être 
   entièrement visibles, verres transparents, pas de reflets, pas d’ombres. Dans le doute, il est préférable d’ôter ses lunettes.
- Le fond de la photo doit être clair, uni et sans ombre.
Pour toute information supplémentaire, vous pouvez consulter la matrice-photo à l’adresse suivante : http://www.ibz.rrn.fgov.be 
(documents d’identité   EID   Réglementation).
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AQUABIKE

Depuis ce mois de janvier, à l’initiative de la RCA d’Oupeye, un cours d’AQUABIKE a vu le jour à la piscine de Haccourt. 
4 séances par semaine sont actuellement proposées : vendredi de 15 à 16 heures ; samedi de 9 à 10 heures et de 10 à 11 heures ; 
dimanche de 9 à 10 heures. 
Le coût de la séance, entrée à la piscine comprise, est de 11 €. 

A l’heure où j’écris ces lignes, les inscriptions vont bon train et le succès semble déjà au rendez-vous ! 
Pour rappel, pour toute inscription, réservation de vélo et planification de vos séances d’entrainements, 
veuillez UNIQUEMENT consulter le site: www.referencefitness.com

Pour d’autres informations, n’hésitez pas à contacter le service des sports au 04/267 07 70.

« Nous aimons tous gagner, mais combien aiment s’entrainer ? » 
(Mark Spitz, nageur américain).

A très bientôt. Sportez-vous bien.
Ch. Bragard, Echevin des Sports

AU NIVEAU SPORTIF :

- les Mérites sportifs à titre individuel :
  • 1er prix ex-aequo aux frères Thomas et Romain Pierret (footballeurs évoluant 
en D2 amateur à Hamoir) et au cycliste professionnel Olivier Pardini 53e mondial, 
8e belge et 9e de l’Europe Tour
  • Accessits à Jordane Piraux en pole-dance et aux frères Soufiane, Fayçal et 
Faudel Ait Ouccime en boxe thaï

- le Mérite à titre Collectif a pour sa part été octroyé au 
Club  Oupeye Athlétisme et ce, tout particulièrement pour une de ses activités intitulée  
« Haccourt Santé »

- le Prix du Fair-Play au Net Volley Seniors

- le Prix de l’Espoir au judoka Eric Raick (du Judo Team Hermée) 

AU NIVEAU CULTUREL :

- le Mérite culturel au comédien et metteur en scène herméen Florian Pâque 

- la Reconnaissance culturelle à la Société Flying Cam  
de Hermalle-sous-Argenteau pour son apport dans l’industrie cinématographique

- Deux autres Reconnaissances culturelles ont également été attribuées 
aux musiciens (Rap, Hip-Hop et Reggae) Lado Shad et Jagan Makoka

- A titre posthume, 
la Reconnaissance culturelle émanant des Bibliothèques d’Oupeye a été décernée 
à Monsieur Louis Bodson pour sa défense de la langue wallonne. 

Félicitations et bonne continuation à toutes et tous !

MÉRITES SPORTIFS ET MÉRITES CULTURELS OUPEYENS 2016

INVITATION À NOS MARCHEURS
LES ROBALEUS : départ Cercle Saint-Nicolas - Dim. 19/02 : Aubel et environs - Info : 04/264 81 94 – 0476/72 94 14
ENEO BALADEURS D’OUPEYE : tous les 2ème jeudi du mois, place J. Hubin à 14h  - 04/362 76 20 - 0494/69 45 45 francoise.petit54@gmail.com

Thomas et Romain Pierret avec Olivier Pardini

Florian Pâque (deuxième à partir de la droite)

Ch. Bragard, Echevin des Sports ;
I. Guckel, Echevin de la Culture ;  
S. Fillot, Bourgmestre f.f ;
M. Lenzini, Député-Bourgmestre.
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La Dame de Pique
Salon de coiffure, coloriste, visagiste
Rue Pré de la Haye, 2 – Oupeye • 04/248 06 63 – info@ladamedepique.be • www.ladamedepique.be 

BIBLIOBUS PROVINCIAL
Lundis 6 et 20 février
Haccourt : rue des Ecoles - de 9h à 10h25
Houtain : Voie du Puits, 13 - de 14h45 à 15h30
CONFÉRENCE MAISON DE LA LAÏCITÉ
Le 11 février : la sale guerre et le périple des terres rares (Coltan), 
minerais de sang au Kivu » Intervenant : Jacques Thorez.
Débat suivi d’un repas convivial : blanquette de veau-frites-salade
Info : 04/264 97 39 - laicite.oupeye@teledisnet.be
CONFERENCE CERCLE MARCEL DE LINCE D’OUPEYE
Mardi 14 février à 20h au château d’Oupeye. Helsinki, Tallinn, Riga, 
Vilnius, Kiiv (Kiev) : perles échappées de l’Empire russe.
LE FONDS DES ACCIDENTS DU TRAVAIL DEVIENT FEDRIS !
A partir du 1er janvier 2017, le Fonds des Accidents du Travail (FAT) 
et le Fonds des Maladies Professionnelles (FMP) fusionnent pour 
devenir FEDRIS : Agence fédérale des risques professionnels.
Info : www.fedris.be
MARCHE AUX FLAMBEAUX
Le Royal Oupeye Football Club organise une marche aux flam-
beaux le vendredi 17 février à partir de 19h. 
Départ : rue Alfred de Taye, 75 – Oupeye. Info : 0497/69 99 65

JOURNEE DE LA FEMME AU 
CHATEAU D’OUPEYE
Le mercredi 8 mars, venez assister 
à « Couleurs de femmes », spec-
tacle humoristique en deux actes 
de Béa Roskam, joué par le groupe 
des Pan’Art de l’A.S.B.L. Racont’Art. 
Nous sommes en 1970, quelques 
féministes se rassemblent dans un 
endroit secret pour préparer leur ré-

volution très colorée. Mais un élément vient perturber la réunion 
du jour... Un spectacle plein d’humour rythmé de nombreuses mu-
siques entraînantes de l’époque. Mise en scène : Béa Roskam 
avec Christine Tavolieri, Nicole Demuth, Françoise Michiels, An-
ne-Françoise Masson, Jacqueline Reggers, Josette Renard, Mag-
gy Lemaire, Mandy Dethioux.

Le spectacle débutera à 19 heures 30 et se déroulera en la salle 
de spectacles du Château d’Oupeye. Il sera accessible unique-
ment sur réservation préalable auprès de l’Administration au 
04/2670722. Le tarif est fixé à 10 euros par personne excepté pour 
les dames dont l’entrée sera à 5 euros.

Bienvenue à tous !
Paul Ernoux, Echevin de la Santé

VOUS ÊTES À LA RECHERCHE 
D’UN EMPLOI ?
La Mission Régionale pour l’Emploi de Liège  
(MIREL) et l’ALE d’Oupeye sont là pour vous ac-
compagner. En effet, elles vous proposent de 
prendre part à un module gratuit qui optimalisera 
vos chances de réussite, à savoir une mise à l’em-
ploi la plus durable possible.

Les 2/03, 9/03 et 13/03/2017, vous aurez l’occasion de :
- vous confronter aux exigences de la recherche d’emploi (savoir-être, atti-
tudes professionnelles, organisation de la recherche, etc).
- échanger vos expériences avec d’autres demandeurs d’emploi et ré-
fléchir ensemble aux différentes manières de maximiser votre recherche.
- vous familiariser avec de nouvelles façons de rechercher un emploi.

Ce programme vous intéresse ? Vous désirez davantage d’informa-
tions quant aux conditions d’accès ?
N’hésitez pas à contacter Romain MEJIAS au 0470/66 03 80 ou 
romain.mejias@mirelasbl.be

Christian Bragard, Echevin de l’Emploi

RÉSERVE DE RECRUTEMENT
SURVEILLANT(E)S/ACCUEILLANT(E)S DE GARDERIES
L’ASBL Château d’Oupeye et le Service de l’Instruction Publique 
procèdent à une réserve de surveillant(e)s/accueillant(e)s de garde-
ries pour les écoles communales et libres de l’entité d’Oupeye. 
Les candidatures devront parvenir accompagnées d’un curriculum 
vitae et d’une lettre de motivation, pour le 20 février 2017 au plus 
tard, à l’attention de Monsieur Irwin GUCKEL, Echevin de l’Ins-
truction Publique, Président de l’ASBL Château d’Oupeye, rue des 
Ecoles, 4 à 4684 Haccourt. 

Renseignements : 04/267 06 85.

• COMMUNICATIONS • EMPLOI

APPEL A CANDIDATURES
• STAGES SPORTIFS A OUPEYE
DURANT LES CONGES SCOLAIRES DE PRINTEMPS ET D’ÉTÉ 2017

Les candidats à un emploi de moniteur de stage 
sportif (H/F) sont invités à transmettre leur dos-
sier de candidature à l’attention de M. Christian 
BRAGARD, Echevin des sports, rue des Ecoles 4 
à 4684 Haccourt, pour le 20 février au plus tard.

Ce dernier devra contenir les documents suivants : un curriculum 
vitae, un certificat médical, un certificat de bonne conduite vie et 
mœurs, une copie du dernier diplôme, une copie de tout brevet 
de moniteur sportif (ADEPS), un certificat de fréquentation sco-
laire (pour les étudiants de 3ème année), une copie recto/verso 
de la carte d’identité - Mentionnez vos  périodes de disponibilité 
(printemps, juillet et août) et votre/vos discipline(s) sportive(s) de 
prédilection.  

 Rens. : M. LANGOHR, au 04/267 07 70.

• STAGES CULTURELS À OUPEYE
POUR LES CONGÉS SCOLAIRES DE PRINTEMPS ET ÉTÉ 2017

Les candidats à un emploi d’animateur de stage 
culturel (H/F) peuvent adresser leur candidature à 
l’attention de Monsieur Irwin GUCKEL, Echevin de 
la Culture, rue des Ecoles, 4 à 4684 Haccourt, pour 
le 20 février 2017 au plus tard.  
Le courrier sera accompagné des documents sui-
vants : un curriculum vitae, un certificat médical, un 

certificat de bonne conduite vie et mœurs, un certificat de fréquen-
tation scolaire (pour les étudiants), une copie du dernier diplôme et 
de la carte d’identité, une copie de toute spécificité culturelle et la 
mention de vos périodes de disponibilité. 

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès du 
coordinateur ATL (Accueil temps libre), Benoit Michez au 04/267 07 24. 
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• CARNAVAL 2017
HOUTAIN
• Mardi 28 février
Départ du cortège de la place
Contact : M. Lesale - 0479/650.043
HERMEE
• Dimanche 12 mars à 14h
Départ du cortège rue de Milmort/Hermée
Contact : M. Cambron - 0496/796.174

HACCOURT
• Samedi 4 février
Sabbat des Macrâles
Contact : Mr Servais – 0472/22 95 33
• Samedi 18 mars à 14h30
Départ du cortège à « la Renommée »
Contact : M. Mazy - 0477/32.55.99

Nous prions nos annonceurs désireux de voir publier leurs programmes d’activités pour le mois de mars 
2017 de faire parvenir leurs projets de textes à l’attention de M. Raphaël Hensenne, service des Relations 
Publiques, rue des Ecoles, 4 – 4684 HACCOURT (Tél : 04/267 07 06 – 04/267 07 57 – fax : 04/267 06 01 - 
relations.publiques@oupeye.be) pour le 1er février 2017 au plus tard.
Nous les remercions d’avance de bien vouloir veiller à synthétiser – AU MAXIMUM – les textes de leurs 
annonces.
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